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Lâ��ISEP  lance la toute premiÃ¨re formation qui permet de piloter un projet dâ��anonymisation
de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel, que ce soit dans le cadre dâ��une sous-traitance
classique avec une SSII basÃ©e en Europe, dans un contexte nearshore/offshore ou dans le cadre de
la loi dite Â« CADA Â» sur la rÃ©utilisation des donnÃ©es publiques (Open Data).

DÃ¨s quâ��une entreprise ou une collectivitÃ©  dÃ©tient ou traite des donnÃ©es Ã 
caractÃ¨re personnel, des rÃ¨gles et des contraintes trÃ¨s prÃ©cises sâ��imposent Ã  elle au titre
de la loi Informatique et LibertÃ©s. Parmi les obligations, la sÃ©curisation des donnÃ©es, entre
autres pour empÃªcher Â« que des tiers non autorisÃ©s y aient accÃ¨s Â», avec Ã  la clÃ© des
risques dâ��ordre pÃ©nal pour le dirigeant et/ou des sanctions de la part de la CNIL.

L'anonymisation des donnÃ©es est lâ��une des dÃ©marches qui permet de respecter ce cadre.

Mais comment s'y prendre ?

Pour faire le point sur ce sujet, lâ��ISEP propose une journÃ©e de spÃ©cialisation, une premiÃ¨re en
son genre.

Elle dÃ©crit l'approche projet Ã  adopter pour rÃ©ussir l'anonymisation de donnÃ©es personnelles
et sÃ©curiser la dÃ©marche, en apprenant Ã  Ã©viter les piÃ¨ges propres Ã  cette approche, en
dÃ©couvrant les principes, les stratÃ©gies et les techniques d'anonymisation, en prenant
connaissance des outils Ã  disposition, en apprenant Ã  auditer une dÃ©marche d'anonymisation et
dÃ©couvrir les failles qui permettraient de "rÃ©-identifier" les donnÃ©es.

Â« Lâ��anonymisation doit Ãªtre considÃ©rÃ©e dans tous les projets offshore, car les transferts de
donnÃ©es personnelles hors de lâ��Europe sont soumis Ã  demande dâ��autorisation prÃ©alable
auprÃ¨s de la CNIL Â» indique Denis Beautier, le Responsable des programmes de la Formation
Continue de lâ��ISEP, qui prÃ©cise que Â« si les donnÃ©es personnelles sont gÃ©nÃ©ralement
bien protÃ©gÃ©es dans les zones de production, il nâ��en va pas de mÃªme pour les
environnements de dÃ©veloppement ou de prÃ©-production, sans parler de ceux de formation. Trop
souvent, des donnÃ©es rÃ©elles sont utilisÃ©es pour s'assurer du bon fonctionnement des
applications, sous forme dâ��extraits ou de copies complÃ¨tes de donnÃ©es de production qui
contiennent des donnÃ©es personnelles ou confidentielles Â». 

Mais de plus en plus dâ��entreprises  mettent en Å�uvre des procÃ©dÃ©s dâ��anonymisation
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dans une approche dâ��intelligence Ã©conomique. Ainsi lâ��un des opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©phonie
mobile prend soin de ne laisser ses dÃ©veloppeurs travailler que sur des donnÃ©es totalement
banalisÃ©es, et jamais sur une extraction des donnÃ©es clients.

De la mÃªme faÃ§on, les Â« producteurs de donnÃ©es publiques Â» (au sens de la Loi nÂ° 78-753 du
17 juillet 1978 relative Ã  la libertÃ© d'accÃ¨s aux documents administratifs et Ã  la rÃ©utilisation
des informations publiques, dite loi CADA) doivent veiller Ã  rendre anonymes les donnÃ©es qu'ils
transfÃ¨rent aux Â« rÃ©utilisateurs Â». Dans une dÃ©libÃ©ration trÃ¨s rÃ©cente, la CNIL prÃ©cise
les informations qui doivent Ãªtre rendues anonymes et indique quâ��elle se rÃ©serve le droit de
vÃ©rifier lâ��efficacitÃ© de la dÃ©marche.

Cette formation est assurÃ©e par un binÃ´me constituÃ© dâ��un expert en bases de
donnÃ©es au sein d'un grand MinistÃ¨re, qui rÃ©alise chaque annÃ©e de multiples
anonymisations, dont certains sur des bases d'une volumÃ©trie trÃ¨s importante, et dâ��un titulaire
du MastÃ¨re SpÃ©cialisÃ© Â« Management et protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel Â»
de lâ��ISEP. 

Ces intervenants ont pris soin dâ��intÃ©grer les aspects budgÃ©taires, notamment pour permettre
aux CollectivitÃ©s dâ��Ã©valuer les coÃ»ts induits par lâ��anonymisation, coÃ»ts quâ��elles
peuvent inclurent dans les licences quâ��elles imposent aux Â« rÃ©utilisateurs Â» de donnÃ©es
publiques.

La premiÃ¨re session de cette nouvelle formation se tient le 16 mars 2011.
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